
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Marseille 
 
Amphithéâtre Saint Charles – DIRM Méditerranée 
 
Conférence Technique Territoriale organisée par le Cerema Méditerranée et la 
Direction interrégionale de la mer Méditerranée 
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JEUDI 

21 
mars 
2024 

Les navettes maritimes décarbonées, un potentiel pour la 
mobilité du quotidien dans nos territoires ?  
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Les liaisons maritimes côtières sont au croisement d’enjeux forts comme la mobilité, la décarbonation des transports, 
la gestion des flux touristiques, la préservation des espaces littoraux et l’adaptation au changement climatique. De 
telles liaisons existent déjà en Méditerranée, où elles apparaissent comme une solution pertinente pour les 
déplacements du quotidien. Les potentiels futurs restent à questionner. 

Le Cerema et la Direction Interrégionale de la mer Méditerranée vous convient à une journée dédiée aux mobilités 
maritimes, qui s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du Plan d’action du Document stratégique de façade. A cette 
occasion, les acteurs méditerranéens vous livrent leurs retours d'expérience et les résultats d'études qui répondent aux 
enjeux d’aujourd’hui et de demain. 

• Partage de retours d’expérience de services existants de navettes maritimes, d’outils et de connaissances et enjeux 
associés  
 

• Diffusion de bonnes pratiques et échanges sur la réplicabilité de ces exemples  
 

• Mise en réseau d’acteurs  
 

Elus et services techniques des collectivités littorales, autorités organisatrices de la mobilité, gestionnaires portuaires, 
gestionnaires d’aires marines protégées, services de l’Etat, etc. 

 
 

 

Les inscriptions se font uniquement en ligne, en cliquant sur le lien ci-dessous : 

https://enqueteur.cerema.fr/index.php?r=survey/index&sid=168746&lang=fr 

 
 

Date limite d’inscription : 14 mars 2024 

 

 

 
Repas à régler sur place par carte bancaire (inscription préalable) 

 

 

 

https://enqueteur.cerema.fr/index.php?r=survey/index&sid=168746&lang=fr
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09h30  Accueil café 
 
10h00  Mots d’introduction  

Cerema Méditerranée, DIRM Méditerranée 
   
10h15 Etudier le potentiel de développement des navettes maritimes en Méditerranée : 

réflexions en cours menées dans le cadre de la mise en œuvre du Plan d’action du 
Document stratégique de façade  
Cerema Méditerranée, DIRM Méditerranée  

 
10h45 Retour d’expérience du service maritime Sète-Mèze (34) : complémentarité au 

réseau de bus  
Communauté d’agglomération Sète agglopôle méditerranée 
  

11h30  Estimation des émissions de polluants des navires 
Cerema Direction technique Risques, eau et mer, Association Citepa 
 

12h00 Retour d’expérience de la mesure de jauge de fréquentation en période   
estivale sur les îles de Port-Cros et de Porquerolles (83) 
Parc national de Port-Cros 
 

12h45  Déjeuner au restaurant inter-administratif (sur place) 
Inscription préalable obligatoire 
 

14h00 Conséquences de la hausse du niveau de la mer sur la façade et perspectives pour le 
potentiel de navettes maritimes  
Cerema Méditerranée 

 
14h30 Enjeux de l’écomobilité portuaire 
 Région SUD-Provence Alpes Côte d’Azur 
 
15h15 Faisabilité des navettes maritimes sur la façade occidentale de la Corse : retour 

d’expérience de l’étude NAVE NOSTRUM 
  Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Balagne  
 
16h Vision ADEME sur la décarbonation du transport maritime 
  ADEME  
 
16h15  Mots de conclusion 

Cerema Méditerranée, DIRM Méditerranée 
 
16h30  Clôture de la journée 
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Lieu :  

Direction interrégionale de la mer Méditerranée     

Amphithéâtre Saint Charles 

16, rue Antoine Zattara 

13003 MARSEILLE 

 

Repas : déjeuner sur place au restaurant inter-administratif à la charge des participants  

(tarif d’environ 10 € - règlement par carte bancaire, sur place) 

 

Modalités d’inscription : stephanie.crevel@cerema.fr - Tel 04.42.24.76.16 
 
Renseignements techniques : 
julie.idoux@mer.gouv.fr - Tel : 04.86.94.67.35 
sandrine.rousic@cerema.fr - Tel : 04.42.24.77.27 

 
 

Depuis la gare Marseille Saint Charles : 250 m à pied 
 

▪ Depuis la gare maritime Joliette : 1.5 km à pied ou Métro 2 
à la station Joliette (Régie des Transports Métropolitains) 

▪  

 

 

Parking à proximité (payants) : 
 
BePark - Parking Gare Marseille Saint-Charles (à 300 m) 
 
Parking Indigo Marseille Sainte-Barbe (à 500 m) 

 

Par les transports en commun  En voiture 

Le site internet http://www.lepilote.com/ vous guide dans tous vos déplacements sur la métropole. 

Cliquer ici pour aller au 

mailto:stephanie.crevel@cerema.fr
mailto:julie.idoux@mer.gouv.fr
mailto:Sandrine.Rousic@cerema.fr
http://www.lepilote.com/
http://www.cerema.fr/system/files/documents/2020/06/plan_acces_cerema_2019.pdf

